
 

LE SYNDICAT  
PARLE DU TRAVAIL DES ÉTUDIANTS À LA TABLE DE NÉGOCIATION 

 

 

Les étudiants qui font du travail des membres du syndicat 
doivent être payés comme les membres du syndicat 

 

Au cours de la dernière année, des membres du syndicat se sont dit préoccupés 
par les pratiques d'embauche d'étudiants et d'étudiantes du Conseil du Trésor 
pour l'Agence des services frontaliers du Canada. C'est pourquoi l'équipe de 
négociation élue pour la nouvelle unité FB a mis de l’avant des revendications 
au Conseil du Trésor concernant les étudiants embauchés pour l'ASFC.  
 

Voici la revendication que notre équipe a adoptée à la table de 
négociation : 

1.   Nous reconnaissons l'importance des programmes pour étudiants et la 
valeur de l'expérience et des compétences qu'ils permettent aux jeunes 
d'acquérir. Il peut et il devrait y avoir de la place pour les étudiants et 
étudiantes à l'ASFC. 

 

2.  Les étudiants qui font du travail des membres de l'unité de négociation     
         doivent être payés comme les membres du syndicat. 
 

3.  Les étudiant qui ne sont pas embauchés dans le cadre d'un véritable 
programme fédéral pour étudiants doivent être membres du syndicat. 

 

4.  La direction doit discuter avec le syndicat des tâches de l'unité de  
         négociation FB qu'elle confie aux étudiants et étudiantes. Ces tâches  
         sont celles des membres du syndicat, elles ne doivent pas être données  
         aux étudiants avant d’avoir obtenu le consentement des représentants  
         syndicaux. 
 

5. L'ASFC doit faire en sorte que les étudiants bénéficient d'une formation 
et d'une supervision adéquates. 

 

Étant donné le genre de travail que nous faisons à l'ASFC, nos revendications sont 

non seulement dans l'intérêt des membres du syndicat et des étudiants et étudiantes 

qui travaillent à l'ASFC, mais aussi dans l'intérêt de toute la population du Canada. 

Nous espérons que le Conseil du Trésor adoptera un comportement responsable et 
collaborera pour réaliser ces objectifs lorsque les négociations reprendront à 
l'automne. 
 

Si vous avez des questions, communiquez avec votre déléguée ou délégué syndical ou 
avec un membre de votre équipe de négociation. Nous continuerons à faire des mises 
à jour à mesure que les travaux avanceront.    

 

L'AFPC à l'ASFC 
Solidaires pour un contrat équitable 

 
 
 


